
GATT/AIR/UNNUMBERED 20 MAI 1986 

OBJET: ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SECTEUR 
LAITIER - NOTIFICATIONS 

1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMENT QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 23 DU REGLEMENT INTERIEUR, LES REPONSES AUX QUESTIONNAIRES 1 
(CERTAINES POUDRES DE LAIT), 2 (MATIERES GRASSES LAITIERES) ET 3 (CERTAINS 
FROMAGES) CONCERNANT LE PREMIER TRIMESTRE DE 1986 DEVRONT ETRE FOURNIES LE 
13 JUIN 1986 AU PLUS TARD. 

2. LES PARTICIPANTS SONT EGALEMENT PRIES DEXOMMUNIQUER DES INFORMATIONS 
DETAILLEES SUR LES VENTES DE POUDRES DE/£A"Ï\ EFFECTUEES AU TITRE DE 
L'ARTICLE 3:5 DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE LAIT, SUR LES 
VENTES DE FROMAGES EFFECTUEES AU TITRE WEJTARTICLE 7:2 DU PROTOCOLE 
CONCERNANT CERTAINS FROMAGES ET SUR/MS VENTES DE BEURRE EFFECTUEES AU 
TITRE DE LA RESOLUTION DU 16 NOVEM|(RE 1B84 (DPC/13). CONFORMEMENT A LA 
DECISION DU 31 MAI 1985 (DPC/F/35)V*LE« PARTICIPANTS DOIVENT EGALEMENT 
NOTIFIER TOUTES VENTES DE BEURRE ET DE MATIERES GRASSES LAITIERES ANHYDRES 
EFFECTUEES EN VERTU DE LADITE DECISION. SUR LA BASE DE CES NOTIFICATIONS, 
LE SECRETARIAT SE PROPOSE DE DRESSER ET DE DISTRIBUER AVANT LES REUNIONS DE 
JUIN DES COMITES, DES ETATS^DES VENTES ANALOGUES A CEUX QUI ONT DEJA ETE 
ETABLIS (DPC/W/50/REV.4, B̂ c/p>tt/30 ET DPC/C/W/27/REV.2). 

3. IL EST EN OUTRE RAP^ÇLE AUX PARTICIPANTS QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 23 DU REGLEMENVTttTERIEUR, LES REPONSES AU QUESTIONNAIRE 4 
FOURNISSANT DES D0N1<EE6 ANNUELLES POUR 1985 SUR LA PRODUCTION, L'UTILI
SATION, LA CONSOMMAT!^, LE COMMERCE ET LES STOCKS DE PRODUITS LAITIERS NON 
SOUMIS AUX DISPQgTPSÛNS DES PROTOCOLES DOIVENT ETRE COMMUNIQUEES AU PLUS 
TARD DEUX MOIS ET DOU APRES LA FIN DE L'ANNEE. EN CONSEQUENCE, LES 
PARTICIPANTS QUKHS'L ' ONT PAS ENCORE FAIT SONT INVITES A ENVOYER LEURS 
REPONSES AU/QÏÏESTIONNAIRE 4. 

4. IL ESTVAJiaSI RAPPELE AUX PARTICIPANTS QUE, CONFORMEMENT A LA REGLE 29 
DU REGLEMENT INTERIEUR, L'INVENTAIRE DES POLITIQUES INTERNES ET MESURES 
COMMERCIALES, QUI CONTIENT LES INFORMATIONS COMMUNIQUEES EN REPONSE AU 
QUESTIONNAIRE 5, FAIT ACTUELLEMENT L'OBJET D'UNE REVISION COMPLETE. LES 
PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS ENCORE COMMUNIQUE AU SECRETARIAT LES 
INFORMATIONS NECESSAIRES POUR LUI PERMETTRE DE REVISER CET INVENTAIRE SONT 
INVITES A LE FAIRE LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. 

A. DUNKEL 


